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Communiqué de presse 

 
 

6 régions du grand-ouest s’unissent pour un plan d’action 
en faveur de la filière avicole 

 
Les présidents des Régions Aquitaine, Bretagne, Centre, Limousin, Pays de la Loire, Poitou-
Charentes qui représentent 80% de la production avicole française, réunis aujourd’hui à Nantes, 
ont rencontré les représentants des principales structures professionnelles de la filière avicole, les 
industriels, les éleveurs ainsi que les organisations agricoles et les chambres d’agriculture de la 
Région Pays de la Loire, pour faire le point sur les conséquences économiques et sociales de la 
crise qui frappe la profession. 
 
La consommation nationale enregistre une forte baisse qui menace l’existence des entreprises et 
des exploitations et plus de 40 000 emplois, directs et indirects, dans le Grand Ouest. Déjà, des 
mesures de chômage partiel ont été annoncées dans plusieurs entreprises, touchant plus de 2000 
personnes, s’ajoutant à la non reconduction, au plan national, de 8 à 10 000 contrats à durée 
déterminée.  
 
Face à l’effet de psychose et aux comportements irrationnels, il y a nécessité de rappeler que les 
garanties existent en terme de sécurité sanitaire et alimentaire. 
 
Les Régions considèrent que les engagements financiers de l’Etat ne sont pas à la hauteur de la 
situation, au regard des décisions de plus grande ampleur prises par nos pays voisins. Les 
présidents en appellent au gouvernement pour que les crédits attendus par les professionnels, et 
annoncés il y a plus de 6 semaines,  soient attribués en urgence afin de répondre aux besoins 
immédiats de la filière. Des mesures complémentaires doivent d’ores et déjà être engagées. 
 
La solidarité doit également s’exprimer au niveau européen et national pour mener des actions 
préventives et curatives pour endiguer l’épidémie. Les présidents de Régions vont saisir la 
Commission de l’Union Européenne pour que les mesures de traçabilité et d’identification auxquels 
sont soumis les produits français soient appliquées aux productions étrangères, en provenance 
d’Asie ou d’Amérique. 
 
Pour leur part, les présidents de régions se sont engagés à accompagner financièrement les 
initiatives de la profession en matière d’actions de communication et de promotion portant 
notamment sur le soutien à la commercialisation des produits. Devant l’urgence de rétablir la 
confiance des consommateurs une somme de plus d’1 millions d’euros vient d’être affectée à ces 
opérations.  
Compte tenu des règlements en vigueur, il est urgent que le gouvernement fixe les modalités de 
ses interventions afin que les Régions puissent déterminer à leur tour les actions qu’elles 
conduiront avec les professionnels.  
 
Les Régions en appellent aux responsables professionnels de la restauration collective (publique et 
privée) et des industries de transformation afin qu’ils s’associent à l’effort de solidarité en 
maintenant et même en développant leurs achats de volailles et de produits avicoles, compte tenu 
des garanties scientifiques en matière de sécurité sanitaire. « Ce sont par des actions citoyennes 



et de solidarité collectives de cette sorte que l’on aidera les professionnels à faire face à cette crise 
et à rétablir la confiance des consommateurs dans cette production », ont insisté les présidents de 
régions qui soulignent que « le soutien de l’ensemble des français à cette économie est le meilleur 
gage pour garantir la pérennisation  et l’ancrage de milliers d’emplois sur nos territoires ».  
Les Régions vont mettre en place avec les professionnels un observatoire qui va assurer une veille 
sanitaire et économique, en amont et en aval dela production, coordonnée par la Région des Pays 
de la Loire. 
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